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ANNEXE 

 

Exemples d’équipements de travail mobiles automoteurs et servant au levage de charges ou de 

personnes, nécessitant une autorisation de conduite : 

 

 

                                                

Chargeuse (= télescopique), mini chargeur (=bob 4)                      Tractopelle (= pelleteuse) 

 

                                                 

Plates-formes élévatrices mobiles de personnel                              Chariots automoteurs (= chariot élévateur) 

                                  (= nacelles) 

 

  

                                                                                  

                    

 

 

 Mini pelle              Tracteur à fourche 

       Autorisation de conduite non requise 


